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Pour diffusion immédiate 

 

Budget 2025-2026 

 

Un investissement de 6,8 M$ en lien avec la 

revalorisation des résidus miniers amiantés  

 
Thetford Mines, le 31 mars 2025 – À la suite du dépôt du budget du gouvernement du Québec, 

la députée de Lotbinière-Frontenac, Isabelle Lecours, annonce le prolongement des mesures 4 

et 7 du Plan d’action gouvernemental 2022-2025 – Amiante et résidus miniers amiantés au 

Québec : vers la transformation d’un passif en actif durable avec un investissement de 6,8 M$. 

 

L’investissement se chiffre à 3,5 M$ pour la mesure 4 afin d’acquérir des connaissances sur 

l’impact des résidus miniers amiantés dans l’environnement. Pour la mesure 7, l’investissement 

est de 3,3 M$ afin de continuer le projet pilote de restauration d’un ancien site minier d’amiante. 

Les travaux de la Table de concertation sur l’amiante pourront également se poursuivre. 

 

« C’est une excellente nouvelle ! Cet investissement aura un impact majeur pour la région et 

devrait mener à des retombées positives sur le plan du développement économique et social. Je 

tiens à remercier mes collègues, le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs Benoit Charette et la ministre des 

Ressources naturelles et des Forêts Maïté Blanchette Vézina pour leur soutien essentiel. » 

 

Isabelle Lecours, députée de Lotbinière-Frontenac 

Faits saillants : 

• Le Plan d'action gouvernemental 2022-2025 - Amiante et résidus miniers amiantés au 

Québec : vers la transformation d'un passif en actif durable découle du rapport du Bureau 

d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE). Le plan d'action comportait 11 

mesures assorties d'un budget de 38,5 M$. 

• L’investissement supplémentaire pour les mesures 4 et 7 du plan, totalisant un montant 

de 6,8 M$, a été annoncé dans le cadre du Budget 2025-2026 du 25 mars dernier. 

• La Table de concertation sur l’amiante a pour mandat de discuter des avancées du plan 

d'action, poser un regard critique sur les réalisations, jouer un rôle-conseil auprès du 

gouvernement et partager des informations ou enjeux vécus. 

 

-30- 

 

Source : 

 

Camille Jean 

Attachée politique et responsable des communications 

Bureau d’Isabelle Lecours, députée de Lotbinière-Frontenac 

camille.jean@assnat.qc.ca 



 

 

 


